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Par lcttre du 17 septembrc 191i.9. /e preszdent en exercice du Conseil des Cnnwzunautes eur.>peezmes a consulte le Pmle

ment eurnpeen sur la proposztzon de nlglement fazsant /'objet du pdsnzt rapport 

Par lettre du ;!.'J septembre 19G9, le preszdent du Parlement europeeu a rem•od cette prnposztwn, polli examen au fond, 

a Ia C011Wl1sszo1z de l'agnculture, et pour m•zs a la commzsszon des ajfazres soczales et de la sante publzque. 

En sa reumon dzt .?A octobrr 1969. la commzsszoll de l'ar;rzculture a deszgne ;11 Drosclzcr comme rapporteur. 

En sa rizuzzon des 18 et 1.9 fb•rzer 1970, la cnmmzsswn de l'agrzculture a adopte a /'unanwnte la proposztz.olz de resolu

tion rz-apri's. 

Ftazent presents· J\],1!. Boscary-l1lnnssen·z1z, preszdent, T'rede/zng, 7'/ce-pdszdent, Rzclzarts. i'Zce-preszdeut. Vr,•srlzer, 

rapporteur, Blondelle, Brznt, Brouwer, Czpnlla, Dulin. Ko/lwelter, c1lme Orth, 1111\J Scardacczone et T'etrone. 

L'm•zs de la commzssinn des ajfa1res soczale' fl de Ia sante pubhque est jonzt en annexe 
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A 

La commission de !'agriculture soumet, ~ur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen, Ia proposition de resolution suiYante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a un reglement concernant certaines normes 

de commercialisation applicables aux produits d'reufs 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commi~~ion des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement i !'article 43, paragraphe 2, du traitc 
instituant Ia C.E.E. (doc. 106/69). 

YUle rapport de la commission de !'agriculture et l'aYis de la commission des af
faires sociales et de la sante publique (doc. :239/69), 

1. "\pprouve en principe la proposition de la Commission qui constitue un com
plement important de !'organisation commune des marches des reufs et des produits 
derives, 

2. Souligne cependant la necessite d'arr&ter des que possible, dans le dessein de 
faciliter et d' accelerer la circulation intracommunautaire de ces produits, des dispo
sitions communautaires en vue de !'harmonisation des dispositions nationales en 
matiere de legislation Yeterinaire ainsi que de legislation des denrees alimentaires et 
visant a proteger la sante des personnes et des animaux et a eviter les falsifications 
et les fraudes, 

3. Invite en outre la Commission a accelerer les trayaux d'harmonisation des 
dispositions sur l'emploi d'additifs dans les denrees alimentaires, et en particulier i 
fixer dans une directive consacree a cette question, les quantites maximales admissibles 
d' addi tifs, 

4. Invite la Commission a faire siennes les modifications smvantes, conformement 
a l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant la C.E.E., 

5. Invite sa commission competente a controler attentivement si la Commission 
des Communautes europeennes modifie sa proposition conformement aux modifica
tions apportees par le Parlement europeen et, le cas ecl1eant, a lui faire rapport a ce 
sujet, 

6. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil eta la Commission des Communautes europeennes. 

( 1) ].0. n" C 127 du 4 octobre 1969, p. ~. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIOK 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Proposition de reglement (CEE) du Conseil concernant certaines normes de commercialisa
tion applicables aux produits d'CEufs 

LE CnNSEIL DES CoMl\IUNA11TEs Ec1IWPEENNES, LE CoNSEIL DES Co~Il\ll'NAUTES El'ROPEENNES, 
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\'U le traite mstituant la Cmnnmnaute econo
mique europeenne, et notamment son article ±3, 

YU le n"glement n° 122/67/CEE du C onseil, du 
13 juin 1967, port ant organisation commune des 
marches clans le secteur des r:eufs (1). modifir par 
le reglement (CEE) n° R30/68 (2), et notamment son 
article 2 paragraphe 2, 

YU la proposition de la C omnns:;ion, 

Yu l'aYis du Parlement europeen, 

considerant que le n"glement n° 122/67/CEE 
preYoit la fixation de normes de commercialisation 
pouYant porter notamment sur le classement par 
categorie de qualite, l'emhallage, l'entreposage, le 
tran,;port, la presentation et le man1uage des pro
cluits clu secteur des a:-ufs; 

considerant que de telles normes sont suscepti
bles de contnbuer a !'amelioration de la qualite 
de~ procluits cl' a:-ufs et de faCiliter, de ce fait, leur 
ecoulement, qu'il est, des lors, dans l'intlTft des 
producteurs cl'ceufs et de produits d'ceufs, des com
men;ants et des utilisateurs, que des normes de 
commercialisation soient appliquees en ce qui con
cerne les produits d' a:-ufs; 

considerant que !'amelioration de la qualite de:; 
n~ufs de poules en coquille est recherchee par la 
mise en application clu reglement (CEE) n° 1619/68 
du Conseil, du 15 octobre 1968, concernant cer
taines normes de commercialisation applicable~ 

aux a:-ufs (3) ; qu'1l est souhaitable de prolonger 
les resultats escomptes par des mesures de meme 
nature clans le secteur des produits d' ceufs; 

considerant que l' etablissement de telles nonnes 
necessite qu'une distinction aisee puisse etre faite 
entre les procluits d'reufs propres ala consommation 
humaine et ceux qui ne le sont pas et qui sont desti
nes a etre utilises par les industnes autres que celles 
de !'alimentation humaine; que cette reglementa
tion exige, en outre, que les produits d'cetifs prove
nant d'ceufs d'autres especes ne puissent 0tre me
langes a ceux provenant d'ceufs de poules; que les 
produits entiers, les jaunes d'ceufs et les produits 
d'a:-ufs composes doivent etre designes de telle 
maniere que toute confusion smt eYitee sur leur 
nature et sur leur etat physique; 

(1) j (), ll
0 JJ7 du 19 JU!n 1967, p 2~93jfl7, 

(2) ].0, n' L lSI uu 30 Jllln 1968, p 23, 
( 3 ) f 0. n' L 258 uu ~I octol>re 1988, p. I. 



DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

TEXTE MODIFIE 

considerant que la recherche de !'amelioration 
de la qualite exige que la preparation des produits 
d' ceufs soit reservee aux seules entreprises suffisam
ment equipees; que cette preparation doit etre 
contr6lable dans chaque entreprise; qu'il convient 
des lors de soumettre, en principe, la preparation 
a autorisation; 

considerant que la qualite des produits d'ceufs 
est fonction de la qualite de la matiere premiere 
mise en ceuvre; qu'il convient en consequence de ne 
pas faire appel a des produits dont la qualite n'est 
pas etablie; que, toutefois, !'utilisation, dans cer
taines conditions, d' ceufs endommages au cours des 
operations de triage et d'emballage peut Hre tole
n§e; 

considerant que les produits d' ceufs sont des 
denrees alimentaires dont la contamination par 
des agents pathogenes est particulierement fre
quente et susceptible de provoquer des taxi-infec
tions aliment aires; qu'il convient done de ne pas 
admettre les produits d' ceufs con tenant des agents 
pathogenes; 

considerant que les caracteristiques physiques 
des produits d' ceufs sont a definir de maniere a 
souligner les qualites naturelles des produits; qu'il 
convient toutefois de ne pas prejuger !'incorpora
tion de produits susceptibles de modifier la couleur, 
l'odeur ou la saveur; 

considerant que les conditions de preparation et 
de commercialisation des produits d' ceufs dans les 
Etats membres sont sensiblement identiques; que 
la creation d'une marque communautaire designant 
des produits de qualite unifonne et de composition 
bien definie est de nature a faciliter les echanges et 
a ameliorer la transparence du marc he; 

considerant que les exigences du commerce et 
les necessites du contr6le imposent une identifica
tion du produit; que cette identification, outre le 
numero distinctif de l'entreprise, peut etre assuree 
par un numero rappelant la date et les conditions 
de preparation du produit fini; 

considerant que les produits d' ceufs doivent etre 
presentes de telle fat,:on que les commert,:ants et les 
utilisateurs aient la possibilite de les distinguer et 
de connaitre notamment leur composition, leur 
origine et leur poids; 

considerant que les normes de commercialisation 
des produits d'ceufs doivent Ctre appliquees unifor
mement dans la Communaute, qu'il s'agisse de pro
duits indigenes ou de produits importes; 

considerant que !'application d'une reglementa
tion communautaire relative a !'importation et a 
!'exportation des produits d'ceufs conduit a exiger 
!'indication du nom du pays d'origine sur les em
ballages de produits d~ceufs importes; 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

considerant que des dispositions particulieres 
en vigueur dans certains pays tiers peuvent justifier 
que les produits d'~ufs soient presentes differem
ment afin de pennettre les exportations a destina
tion de ceux-ci; 

considerant que !'obtention et le maintien de la 
qualite necessitent le respect de certaines regles 
relatives ala preparation, ala presentation, au con
ditionnement, au stockage et au transport des pro
duits d' ~ufs; 

considerant qu'il appartient a chaque :Etat 
membrede designer le ou les organismes responsables 
du controle; que, toutefois, les modalites de ce 
controle doivent etre uniformes; qu'il est par con
sequent indique de prevoir la possibilite de disposi
tions communes en cette matiere, notamment en 
matiere d' analyse; 

considerant qu'il appartient egalement a chaque 
Etat membre de prevoir les sanctions applicables 
aux contrevenants; 

considerant que les dispositions du present 
reglement ne prejugent pas les dispositions com
munautaires qui pourront etre arretees en vue de 
!'harmonisation des dispositions en matiere de 
legislation veterinaire ainsi que de legislation des 
denrees alimentaires et visant a proteger la sante 
des personnes et des animaux et a eviter les falsifi
cations et les fraudes, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 
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Article 1 

1. On entend par ,, produits d'ceufs )), au sens 
du presenfreglement, les produits entiers, les jaunes 
d'~ufs et les produits d'~ufs composes, propres 
ala consommation humaine, composes entierement 
ou essentiellement des constituants naturels d' ~ufs 
depourvus de leur coquille, de poules, de canes, 
d'oies, de dindes ou de pintades. 

On entend par "produits d'~ufs composes)), 
ceux prepares de telle sorte que la proportion natu
relle de jaune et de blanc est modifiee en vue d'une 
utilisation parhculiere. 

2. On en tend par ,, melanges industriels a base 
d'ceufs )), les produits impropres ala consommation 
humaine y inclus les melanges de produits provenant 
d' ~ufs de differentes especes de volailles. 

Article 2 

Lorsqu'ils sont l'objet d'une profession ou d'un 
commerce, les produits vises a !'article 1 ne peuvent 
Ctre prepares ni commercialises a l'interieur de la 
Communaute que s'ils satisfont aux dispositions du 
present reglement. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROP:f:ENNES 

Article 3 

TEXTE MODIFI:f: 

1. Chaque produit d'ceufs de poules est designe 
par une des expressions ci-apn'~s: 

a) ceufs entiers liquides, 
b) ceufs entiers congeles, 
c) ceufs entiers seeMs, 
d) jaunes d'ceufs liquides, 
e) jaunes d'ceufs congeles, 

f) jaunes d' ceufs seeMs, 

g) produits d' ceufs composes. 

2. Chaque produit d'ceufs de canes, d'oies, de 
dindes ou de pintades est designe par une des ex
pressions visees au paragraphe 1, suivie du nom de 
l'espece de volailles concernee. 

3. Tout «melange industriel a base d' ceufs )) 
est designe par cette expression sui vie de la mention 
<<usage interdit pour !'alimentation humaine JJ. 

Article 4 

1. Ne peuvent preparer des produits d'ceufs que 
les entreprises autorisees par !'instance competente. 

2. L'instance competente accorde, sur demande, 
1' autorisation de pre parer des produits d' ceufs et 
attribue un numero distinctif a toute entreprise qui 
remplit les conditions requises pour obtenir cette 
autorisation. Cette autorisation est retiree des lors 
que les conditions requises ne sont plus remplies. 

Article 5 

1. Toute entreprise autorisee tient a jour un re
gistre de preparation a Ia disposition de l'organisme 
de contr6le. 

2. Toute entreprise autorisee attrihue un numero 
a chaque charge de produit prepare, en commen\'ant 
chaque lundi par le chiffre 1. Les numeros sont con
signes dans le registre de preparation. 

On entend par <<charge» la quantite de produit 
d' ceufs preparee en une seule fois. 

Article 6 

1. L'autorisation visee a !'article 4 n'est pas re
quise pour celui qui prepare des produits d'ceufs 
utilises dans sa propre entreprise. Dans ce cas, les 
produits d' ceufs doivent etre utilises le jour de leur 
preparation. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFI!l: 

Ils peuvent etre utilises le lendemain a condition 
qu'ils aient ete conserves jusqu'a leur utilisation a 
une temperature ne depassant pas + 6° C. 

Ils peuvent etre utilises ulterieurement a condi
tion qu'ils aient ete congeles immediatement apres 
leur preparation et conserves dans cet etat jusqu'a 
leur utilisation. 

2. Aux produits vises au paragraphe 1, ne s'ap
pliquent pas les dispositions relatiws a l'emballage 
et au marquage des produits d' ceufs. 

Article 7 

Les entreprises non autorisees peuvent commer
cialiser les produits d'ceufs qu'elles ont prepares, 
seulement comme ((melanges industriels a base 
d'ceufs >). 

Article 8 

1. La matiere premiere provenant d'ceufs, uti
lisee ala preparation des produits d'ceufs, comprend 
exclusivement: 

a) Les ceufs de poules en coquille propres a la 
consommation humaine, vises a !'article 1, 
point 1, du reglement (CEE) no 1619/68, y in
dus les ceufs ouverts; 

b) Les ceufs de canes, d'oies, de dindes ou de pin
tades, en coquille, propres a la consommation 
humaine; 

c) Les produits d'ceufs repondant aux exigences du 
present reglement; 

d) L'ovoalbumine propre a la consommation hu
mame. 

2. Les ceufs ouverts ne peuvent etre utilises a la 
preparation de produits d'ceufs que s'ils ont ete con
geles immediatement et livres dans cet etat trois 
jours au plus apn';s congelation, a une entreprise 
autorisee au sens de !'article 4, en vue de la prepa
ration de produits pasteurises ou subissant un autre 
traitement prealable autorise. 

On entend par " ceufs ouverts n, ceux qui, lors de 
l'arrivee dans un centre d'emballage, au sens de 
l'artide 1, point 7, du reglement (CEE) n° 1619/68, 
ou apres avoir ete traites selon les processus meca
niques et manuels normaux dans ce meme centre, 
sont endommages de telle maniere que le contenu 
de 1' ceuf se repand a 1' exterieur de la coquille. 

Article 9 Article 9 

Si wz prodnit d'ce11j~ contingent des additifs et 
notamment des substances conservatrices, des matieres 
colorantes ou des substances sztsceptibles de colorer les 
produits d'reujs 01£ d'en modifier l'odeur 011 la S(tz'eur, 
les pourcentages exprimant sa composition sont eta-

Sans prejudice des dispositions de I' article 10: 
a) Les produits d'ceufs doivent etre d'une structure 

homogene, purs, exempts de tons corps etran
gers. lis ne doivent pas contenir d'agents patho
genes; 
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TEXTE PROPOS:E': PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT:E':S EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

blis apres dedttction prealable des pourcentages d' addi
tijs incorpores. 

b) La couleur des produits d'o:ufs doit etre naturelle, 
identique a celle des matieres premieres utili
sees; 

c) L'odeur et Ia saveur des produits d'reufs doivent 
etre franches, uniformes et caracteristiques de 
chaque produit. Les produits d'reufs doivent 
etre exempts d'odeurs et saveurs etrangeres a 
celles de l'reuf. 

Article 10 Artie le 10 

Sans prejudice des dispositions de l' article 9: 

a) Les produits d' rettjs doivent etre d' ttne structure 
Jzomogene, purs, exempts de tottS Corps etrangers. 
Jls ne doivent pas contenir d' agents pathogenes; 

b) La couleu-r des prod,uits d' reujs doit etre naturelle, 
identt'que a celle des matieres premieres utilisees; 

Si un produit d'reufs contient des additifs et no
tamment des substances conservatrices, des matie
res colorantes ou des substances susceptibles de co
lorer les produits d'reufs ou d'en modifier l'odeur 
ou Ia saveur, les pourcentages exprimant sa compo
sition sont etablis apres deduction prealable des 
pourcentages d'additifs incorpores. 

c) L'odeur et la saveur des produits d'cettjs doivent 
etre jranches, unijormes et caracteristiques de 
clzaque produit. Les prod11-its d' cettjs doivent etre 
exempts d' ode-urs et saveurs etrangeres a celles de 
l' cettj. 

Article 11 

Sont qualifies de «Standard ll, les produits 
d'reufs vises a !'article 3, paragraphe 1, a a f, repon
dant aux conditions preVUE'S a !'article 12. 

Les produits d' reufs « Standard )) prepares dans 
la Communaute portent la marque 

CEE- Standard- EWG 

Article 12 

1. Les produits d' reufs de qualite c< Standard n 

doivent avoir subi un traitement prealable assurant 
la destruction des agents pathogenes du groupe 
salmonella et des autres germes du groupe des ente
ro bacteriacees. 

2. Les produits d' reufs de qualite cc Standard )) 
doivent a voir la teneur en matiere seche suivante: 

a) Produits liquides ou congeles: 
- reufs en tiers: minimum 25%, 

maximum 28%; 
- jaunes d'reufs: minimum 44%; 

b) Produits seches: 
- reufs en tiers: minimum 95% ; 
- jaunes d'reufs: minimum 96%; 

3. Les produits d'reufs de qualite "Standard)) 
doivent a voir la teneur en matiere grasse suivante: 

9 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

a) Produits liquides ou congeh~s: 
- ceufs en tiers: minimum 11 %, 

maximum 13,5° 0 ; 

- jaunes d'ceufs: minimum 28%; 

b) Produits seeMs: 
- ceufs en tiers: minimum 42%; 

- jaunes d'ceufs: minimum 60%. 

TEXTE MODIFIE 

4. La quantite d'acides gras libres des produits 
seeMs de qualite " Standard >> est exprimee en acide 
oleique et ne doit pas depasser 5° 0 . 

5. L'adjonction d'additifs aux produits d'ceufs 
de qualite «Standard>> est interdite a !'exception des 
substances conservatrices. 

Article 13 

Le numero d'identification d'un produit d' ceufs 
comprend: 

a) Le numero de charge consigne dans le registre de 
preparation; 

b) Le nombre compris entre 1 et 53 correspondant a 
la semaine de l'annee civile au cours de laquelle 
le produit a ete prepare. La premiere semaine de 
chaque annee est celle debutant le premier lundi 
de l'annee; 

c) Les deux derniers chiffres du nombre designant 
l'annee de preparation. 

Article 14 Article 14 

Les emballages contenant des produits d'ceufs 
de qualite << Standard n portent: 

Les emballages contenant des produits d'ceufs 
de qualite << Standard >> portent: 

a) La designation du produit conformement a l'ar
ticle 3, paragraphe 1, a a f; 

b) La marque prevue a l'article 11; 

c) Le cas echeant, la designation et le pourcentage 
de substances conservatrices; 

d) La mention du traitement prealable; 

e) Le numero distinctif vise a l'article 4, paragra
phe 2, et, jacultativenzent, le nom ou la raison 
sociale et 1' adresse de 1' entre prise qui a prepare 
les produits d' ceufs; 

f) Le numero d'identification du produit, vise a 
1' article 13 ; 

g) Le poids net en kilogrammes; 

h) Le cas echeant, la mention « reemballe par. .. >> 
suivie du nom ou de la raison sociale et de 
l'adresse de l'entreprise qui a modifie l'emballage 
du produit; 

i) Facultativement, le nom ou la raison sociale et 
l'adresse du destinataire. 

10 

a) La designation du produit conformement a 
1' article 3 paragraphe 1' a a f; 

b) La marque prevue a l'article 11; 

c) Le cas echeant, la designation et le pourcentage 
de substances conservatrices; 

d) La mention du traitement prealable; 

e) Le numero distinctif vise a l'article 4, para
graphe 2, ainsi que le nom ou la raison sociale 
et 1' adresse de 1' entreprise qui a prepare les 
produits d'ceufs; 

f) Le numero d'identification du produit, vise a 
1' article 13; 

g) Le poids net en kilogrammes; 

h) Le cas echeant, la mention << reemballe par ... >> 
suivie du nom ou de la raison sociale et de 
l'adresse de l'entreprise qui a modifie l'emballa
ge du produit; 

i) Facultativement, le nom ou la raison sociale et 
1' adresse du destinataire. 

'I 



TEXTE PROPOS!!: PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT:f:S EUROP:f:ENNES 

Article 15 

TEXTE MODIFIE 

Les emballages contenant les autres produits 
d' ceufs portent: 

a) La designation du produit conformement a !'ar
ticle 3, paragraphes 1 et 2; 

b) Le cas echeant, la designation et le pourcentage 
d'additifs incorpores; 

c) Le cas echeant, la mention du traitement prea-
lable; 

d) La teneur en matiere sec he; 
e) La teneur en matiere grasse; 
f) L'acidite exprimee en acide oleique dans le cas 

de produits seches; 

g) Le numero distinctif vise a !'article 4, paragra
phe 2, et, facultativement, le nom ou la raison 
sociale et l'adresse de l'entreprise qui a prepare 
les produits d' ceufs; 

h) Le numero d'identification du produit, vise a 
1' article 13 ; 

i) Le poids net en kilogrammes; 

k) Le cas echeant, la mention cc reemballe par ... n 

suivie du nom ou de la raison sociale et de 
l'adresse de l'entreprise qui a modifie l'emballage 
du produit; 

1) Facultativement, le nom ou la raison sociale et 
l'adresse du destinataire. 

Article 16 

Les emballages contenant le cc melange industriel 
a base d' ceufs )) portent au moins: 

a) La designation du produit conformement a 
I' article 3, paragraphe 3; 

b) Le poids net en kilogrammes; 

c) Le nom ou la raison sociale et l'adresse de l'en
treprise qui a emballe le produit; 

d) Le cas echeant, la mention cc reemballe par ... >> 
suivie du nom ou de la raison sociale et de 
l'adresse de l'entreprise qui a modifie l'emballage 
du produit; 

e) Le nom ou la raison sociale et l'adresse du desti
nataire; 

f) Le cas echeant, la mention supplementaire 
<< originaire de ... n, suivie du nom du pays tiers 
d'origine. 

Article 17 

Les articles 4, 5, 6, 7, 11 deuxieme alinea, 13, 14 
et 15 ne s'appliquent pas aux produits d'ceufs en 
provenance des pays tiers. 

Article 18 

Les emballages con tenant des produits d' ceufs 
<<Standard>> en provenance des pays tiers portent: 

11 
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TEXTE PROPOSE: PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTE:S EUROPE:ENNES 

TEXTE MODIFIE: 

a) La ,designation du produit conformement a 
!'article 3, paragraphe 1, a a f; 

b) La mention <' Standard originaire de ... )) sui vie 
du nom du pays d'origine; 

c) Le cas echeant, la designation et le pourcen
tage de substances conservatrices; 

d) La mention du traitement prealable; 

e) Le nom ou la raison sociale et l'adresse de I' entre-
prise qui a prepare les produits d' ceufs; 

f) Un numero d'identification; 

g) Les chiffres prevus a I' article 13, bet c; 

h) Le poids net en kilogrammes; 

i) Le cas echeant, la mention (([eemballe par. .. n 

suivie du nom ou de la raison sociale et de 
l'adresse de l'entreprise qui a modifie l'emballage 
du produit; 

k) Facultativement, le nom ou la raison sociale et 
l'adresse du destinataire. 

Article 19 

Les emballages contenant les autres produits 
d' ceufs en provenance des pays tiers portent: 

a) La designation du produit conformement a l'ar
tide 3, paragraphe 1 et 2; 

b) La mention << originaire de .. ,)) suivie du nom 
du pays d'origine; 

c) Le cas echeant, la designation et le pourcentage 
d' additifs incorpores; 

d) Le cas echeant, la mention du traitement prea-
lable; 

e) La teneur en matiere seche; 

f) La teneur en matiere grasse; 

g) L'acidite, exprimee en acide oleique, dans le cas 
de produits seches; 

h) Le nom ou la raison sociale et l'adresse de l'en
treprise qui a prepare les produits d'ceufs; 

i) Un numero d'identification; 

k) Les chiffres prevus a 1' article 13, b et c ; 

1) Le poids net en kilogrammes; 

m) Les cas echeant, la mention << reemballe par ... )) 
suivie du nom ou de la raison sociale et de 
l'adresse de l'entreprise qui a modifie l'emballage 
du produit; 

n) Facultativement, le nom ou la raison sociale et 
l'adresse du destinataire. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Article 20 

Les emballages vises aux articles 14, 15, 18 et 19 
ne peuvent porter aucune autre mention que celles 
qui y sont prevues. 

Article 21 

Les mentions prevues au present reglement 
doivent etre parfaitement visibles et lisibles. 

Ces mentions peuvent etre redigees en plusieurs 
langues a condition que l'une de celles-ci soit une 
langue de la Communaute. 

Article 22 

Afin de repondre ala reglementation de certains 
pays tiers im porta teurs' les prod ui ts d' ceufs destines a 
!'exportation peuvent etre pourvus de mentions sur 
l'emballage differentes de celles prevues par le pre
sent reglement, sous reserve que ces mentions ne 
pretent pas a confusion avec celles-ci. 

Article 23 

1. Le contr6le de !'observation des dispositions 
du present reglement est effectue par des organismes 
designes dans chaque Etat membre. La liste de ces 
organismes est communiquee aux autres Etats mem
bres et a la Commission, un mois au plus tard avant 
la date de mise en application du present reglement. 

Toute modification de cette liste est communi
quee aux autres Etats membres eta la Commission. 

2. Le contr6le des produits vises au present regle
ment est effectue par sondage a tous les stades de la 
production et de la commercialisation, ainsi qu'en 
cours de transport. En outre, les produits d'ceufs 
importes sont contr6les lors du dedouanement. 

Article 21 

Les mentions prevues au present reglement 
doivent etre bien visibles, clairement lisibles et 
in dell~ biles. 

Ces mentions peuvent etre recligees en plusieurs 
langues a condition que l'une de celles-<;i soit une 
langue de la Communaute. 

Article 22 

Les produits d'exportation, pourvus de mentions 
differentes au sens de l'alinea 1, doivent porter des 
indications distinctives. 

Afin de repondre ala reglementation de certains 
pays tiers importateurs, les produits d'ceufs destines 
a l' exportatioR peuvent etre pourvus de mentions 
sur l'emballage differentes de celles prevues par le 
present reglement, sous reserve que ces mentions 
ne pn3tent pas a confusion avec celles-ci. 

Article 23 

1. inchange 

2. Le contr6le des produits vises au present re
glement peut etre effectue par sondage a tous les 
stades de la production et de la commercialisation, 
ainsi qu'en cours de transport. En outre, les pro
duits d'ceufs importes de pays tiers sont contr6les 
lors du dedouanement. 

Article 24 

1. Des decisions en cas de non-respect des dis
positions du present reglement ne peuvent etre 
prises que pour !'ensemble du lot contr6le. 

2. Dans le cas ou le lot contr6le n'est pas juge 
conforme aux dispositions du present reglement, 
l'organisme qui a effectue le contr6le en interdit la 
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DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

commercialisation et, notamment s'il provient de 
pays tiers, !'importation, tant que et dans la mesure 
ou la preuve n'est pas apportee qu'il a ete mis en 
conformite avec les dispositions du present regle
ment. 

3. L'organisme qui a effectue le controle verifie 
si le lot incrimine a ete mis en conformite avec les 
dispositions du present reglement ou si cette opera
tion est en cours. 

4. On entend par <<lot)) une quantite quelconque 
de produits d' ceufs dont les emballages portent des 
indications identiques. 

Article 25 

Les Etats membres et la Commission se commu
niquent reciproquement les donnees necessaires a 
!'application du present reglement. 

Article 26 

Sont arretees selon la procedure prevue a !'ar
ticle 17 du reglement n° 122/67 jCEE, les modalites 
d'application du present reglement et notamment 
celles relatives aux conditions de preparation et de 
presentation, aux methodes d'analyse, a l'emballa
ge, au transport et au stockage ainsi que celles rela
tives au controle de !'execution des dispositions du 
present reglement. 

Article 27 

Les Etats membres prennent toutes mesures 
appropriees afin de sanctionner les infractions aux 
dispositions du present reglement. 

Article 28 Article 28 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour suivant celui de sa publication au Jour
nal officiel des Communautes europeennes. 

Le regime prevu par le present reglement est 
applicable a partir du 1 er janvier 1960. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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Le regime prevu par le present reglement est 
applicable a partir de la date d'entree en vigueur des 
modalites d'application arretees conformement a 
l'article 26. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 



B 

EXPOSE DE MOTIFS 

I - Analyse de la proposition de reglement 

1. Conformement a l'article 2, paragraphe 2, du 
reglement n° 122/67 du 13 juin 1967 (1) portant 
organisation commune des marches dans le secteur 
des ceufs, le Conseil a arrete, le 15 octobre 1968, 
certaines normes de commercialisation applicables 
aux ceufs frais (2). 

Se fondant toujours sur le meme article, la Com
mission propose a present d'arreter des normes ana
logues pour les produits derives de ce secteur, 

2. La fixation de normes de commercialisation 
pour les produits d'ceufs peut (( contribuer a !'ame
lioration de la qualite des produits d'ceufs et faci
liter, de ce fait, leur ecoulement)); il est, ((des lors, 
dans l'inte~et des producteurs d' ceufs et de produits 
d'ceufs, des commen;ants et des utilisateurs, que 
des normes de commercialisation soient appliquees 
en ce qui concerne les produits d'ceufs )) (deuxieme 
considerant de la proposition de reglement). 

3. En regle generale, ces produits ne sont pas 
vendus directement au consommateur, mais utilises 
dans l'industrie alimentaire. Il ressort des donnees 
fournies par la Commission, que dans la Communau
te, en 1968, la production de produits d'ceufs en
tiers et de jaunes d'ceufs a ete de 50 000 tonnes pour 
les produits liquides ou congeles et d'environ 
2 000 tonnes pour les produits seches. Ces quantites 
representent environ de 5 a 12% de la production 
d' ceufs en coquille dans les differents pays produc
teurs. 

4. Une reglementation communautaire de la pro
duction et de la commercialisation des produits 
d'ceufs est devenue indispensable en raison des 
besoins croissants de l'industrie alimentaire. C'est 
pourquoi la Commission a organise, de 1964 a 1968, 
des reunions preparatoires avec des experts des 
Etats membres et des representants des organisa
tions professionnelles(3). Les services de la Commis-

(1) ].0. n° 117 du 19 juin 1967, p. 2293. 
(2) Reglement n° 1619/68 du 15 octobre 1968, ].0. n° L 258 du 21 decembre 

1968, p. 1. 

(3) 11 convient de c1ter principalement l'Union europeenne du commerce de 
gros des O?ufs et l'Umon des associations de fabricants de pdtes alimental
res de Ia C.E.E. 

sian ant ensuite etabli la presente proposition de 
reglement, qui a ete soumise au Conseil a la fin de 
juillet 1969 et transmise par celui-ci, pour avis, au 
Parlement europeen, en septembre de la meme 
annee. 

5. La proposition de la Commission comporte un 
catalogue de dispositions bien articule, qui donne 
d'abord les d~finitions necessaires. L' article 1 dis
tingue trois categories de produits; 1' article 3 definit 
plus precisement ces categories. 

Il s'agit des definitions suivantes: 

Les produits d'(m~fs au sens precis du reglement 
sont les produits entiers et les jaunes d'ceufs, 
propres a la consommation humaine, composes 
entierement des constituanis naturels d'ceufs 
depourvus de leur coquille, de poules, de canes, 
d'oies, de dindes ou de pintades. Les produits 
d'ceufs de poules sont designes par une des ex
pressions ci-apres: 

a) ceufs entiers liquides 
b) ceufs en tiers congeles 
c) ceufs en tiers seches 
d) jaunes d'ceufs liquides 
e) jaunes d'ceufs congeles 
f) jaunes d'ceufs seches. 

Pour les produits d'ceufs de canes, d'oies, de 
dindes ou de pintades, le reglement prescrit en 
outre !'indication du nom de l'espece de volailles 
concernee. 

- Par (( produits d'ceufs composes», le texte du 
reglement designe les produits, propres a la 
consommation humaine, prepares de telle sorte 
que la proportion naturelle de jaune et de blanc 
est modifiee en vue d'une utilisation particu
liere. 

On entend par ((melanges industriels a base 
d' ceufs », les produits impropres a la consomma
tion humaine y indus les melanges de produits 
provenant d' ceufs de differentes especes de 
volailles (4). 

{') Cela impliquc que les produits d'reufs de poules - pour etre propres 
a la consommahon humaine - ne doivent pas ~tre melanges a des pro
duits d'reufs d'autres especes. 
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Pour ces produits, le reglement prescrit l'adjonc
tion de la mention «usage interdit pour !'alimenta
tion humaine ''· 

6. Ces differentes dispositions doivent permettre 
en particulier de distinguer facilement les produits 
d'ceufs propres ala consommation humaine et ceux 
qui ne le sont pas et d'eviter egalement toute con
fusion sur leur nature et leur etat physique. 

7. Un deuxieme ensemble de dispositions con
cerne les conditions de preparation de ces produits. 

L'article 2 de la proposition de reglement dispose 
que, '' lorsqu'ils sont I' objet d'une profession ou 
d'un commerce,,, ces produits '' ne peuvent etre 
prepares ni commercialises a l'interieur de la Com
munaute que s'ils satisfont aux dispositions du 
present reglement )), 

La Commission estime que pour pouvoir pro
ceder aux contr6les necessaires, il faut subordon
ner la preparation a une autorisation des instances 
competentes des Etats membres. Un numero dis
tinctif est attribue aux entreprises autorisees qui 
doh/ent, d'autre part, tenir a jour un registre de 
preparation a la disposition de l'organisme de 
contr6le. Chaque charge de produit prepare doit 
etre pourvue d'un numero - on commence cha
que. lundi par le chiffre 1 - consigne dans le re
gistre de preparation (articles 4 et 5). 

L'article 6 prevoit qu'une autorisation n'est 
pas requise pour celui qui prepare des produits 
d'ceufs utilises dans sa propre entreprise. Dans ce 
cas, les produits d' ceufs doivent toutefois etre uti
lises le jour de leur preparation; ils peuvent ce
pendant l'etre ulterieurement a condition qu'ils 
aient ete congeles immediatement apres leur pre
paration et conserves dans cet etat jusqu'a leur 
utilisation. 

L'article 7 de la proposition de reglement dis
pose que le~ entreprises non autorisees peuvent 
commercialiser les produits d'ceufs qu'elles ont 
prepares, seulement comme «melanges industriels 
a base d' ceufs )), 

8. L'article 8 de la proposition de reglement 
donne une serie d'autres definitions destinees a 
assurer que la matiere utilisee pour la preparation 
des produits d'ceufs est exclusivement d'origine 
naturelle. Cette disposition permet aussi d'utiliser 
des ceufs qui ont ete endommages au cours des 
operations de triage et d'emballage. Ces ceufs sont 
designes comme « ceufs ouverts '' et assimiles a 
ceux qui, dans les centres d'emballage, « apd~s 
avoir ete traites selon les processus mecaniques 
et manuels normaux . . . sont endommages de 
telle maniere que le contenu de 1' ceuf se repand a 
l'exterieur de la coquille''· 

L'article 8 prevoit cependant expressement que 
les ceufs ouverts ne peuvent etre utilises a la pre
paration de produits d' ceufs que s'ils ont ete conge
les immediatement et livres dans cet etat, trois 
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jours au plus apres congelation, a une entreprise 
autorisee. 

9. D'apres l'article 10 de la proposition de regle
ment, les produits d'ceufs doivent etre d'une struc
ture homogene, purs, exempts de tous corps etran
gers et ne pas contenir d'agents pathogenes. De 
plus, la couleur des produits d' ceufs doit etre na
turelle et identique a celle des matieres premieres 
utilisees. Enfin, l'odeur et la saveur des produits 
d' ceufs doivent etre £ranches, uniformes et carac
teristiques de chaque produit. En particulier, ces 
produits doivent etre exempts d'odeurs et saveurs 
etrangeres a celles de 1' ceuf. 

10. Dans certaines conditions, precisees aux 
articles 11, 12 et 14, les produits d'ceufs peuvent 
etre commercialises sous la qualification de " Stan
dard''· En vertu de I' article 12, ces produits doi
vent cependant a voir subi un traitement prealable 
assurant la destruction des agents pathogenes 
du groupe salmonella et des autres germes du 
groupe des enterobacteriacees et avoir une teneur, 
determinee avec precision, en matiere seche, 
matiere grasse et acides gras libres. 

Le paragraphe 5 de cet article prevoit que l'ad
jonction d'additifs aux produits d'ceufs de qualite 
"Standard,, est interdite a I' exception des substan
ces conservatrices. 

Cette disposition est plus precise que celle de 
!'article 9, qui mentionne egalement d'autres addi
tifs, tels que " des matieres colorantes ou des subs
tances susceptibles de colorer les produits d' ceufs 
ou d'en modifier l'odeur ou la saveur ''· Un examen 
plus precis de la proposition de reglement fait ce
pendant apparaitre que si ces additifs ne sont pas 
interdits, ils ne peuvent toutefois en aucun cas 
etre ajoutes aux produits de qualite «Standard)}. 

11. Les articles 14 a 22 de la proposition de regle
ment contiennent des dispositions precises sur les 
indications qui doivent figurer sur les emballages des 
differentes categories de produits d'ceufs, y com
pris ceux importes de pays tiers ou exportes de la 
Communaute. 

12. Les articles 23 et 24 du reglement contien
nent des dispositions generales concernant le con
trole de 1' observation de ses dispositions. 

12. La Commission propose d'arreter les modali
tes d'application suivant la procedure du Comite 
de gestion (article 26) mais laisse cependant aux 
Etats membres le soin de prendre toutes mesures 
appropriees · afin de sanctionner les infractions aux 
dispositions du reglement (article 27). 

II - Observations de Ia commission de 
I' agriculture 

14. Au cours de sa reunion des 18 et 19 fevrier 
1970, la commision de !'agriculture a examine la 



proposition de l'executif en presence de M. Boers
ma, n~dacteur de l'avis de la commission des affai
res sociales et de la sante publique, s'arretant en 
particulier aux modifications au texte du regle
ment proposees par cette derniere commission. 

15. Ainsi qu'il ressort du paragraphe 12 de l'avis 
emis par la commission consultee pour avis (cf. 
l'annexe), celle-ci demande la suppression de !'ar
ticle 9 du reglement. La commission de I' agriculture 
n' a pu faire sienne cette demande. Voici pourquoi: 
les produits, objets de ce reglement sont livres a 
des entreprises de transformation (et non aux con
sommateurs), et il peut se reveler necessaire pour 
des raisons dependant du processus de production 
dans ces entreprises, de melanger, des le stade de 
la preparation, aux produits d' ceufs des produits 
susceptibles d'en modifier la couleur, l'odeur ou la 
saveur ou d'en accentuer encore les caracteristi
ques naturelles (par exemple substances conserva
trices et matieres colorantes, sel, sucre, etc.). 
D'autre part, les entreprises de transformation 
doivent connaitre les pourcentages relatifs des 
constituants naturels provenant de l'ceuf. L'execu
tif a done prevu la possibilite de fixer les pourcen
tages qui expriment la composition du produit 
d'ceufs, apres deduction des pourcentages d'addi
tifs incorpores. 

La commission des affaires sociales et de la san
te publique n'a pas conteste cette necessite tech
nique et elle propose d'ajouter a !'article 12 un nou
vel alinea reprenant textuellement cette disposi
tion de !'article 9. Cependant, !'article 12 du regle
ment ne concerne que les produits d'ceufs de quali
te <I Standard,,, et on ne voit pas pourquoi la me
thode prevue a !'article 9 ne devrait pas etre appli
quee aussi aux autres produits d' ceufs. 

16. Pour sa part, la commission de !'agriculture 
propose d'intervertir l'ordre des articles 9 et 10, 
afin de faire clairement ressortir la necessite d'avoir 
pour les produits d'ceufs, une structure homogene, 
une couleur naturelle ainsi qu'une odeur et une 
saveur franches, uniformes et caracteristiques de 
chaque produit. 

17. La commission des affaires sociales et de la 
sante publique a aussi propose quelques modifica
tions a l' article 21 du texte du reglement. La com
mission de !'agriculture ne voit aucune objection 
a ce que l' alinia 1 de cet article soit modifie dans 
le sens propose par la commission consultee pour 
avis. En revanche, elle n'a pas retenu la modifica
tion proposee a l' a linea .'2 de cet article. La com
mission consultee pour avis avait en effet propose 
que les mentions figurant sur les emballages de 
produits d' ceufs puissent etre redigees en plusieurs 
langues, a condition que l'une de celles-ci soit la 
langue du pays d'importation. L'executif, lui, pro
pose que ces mentions puissent etre redigees en 
plusieurs langues, a condition que l'une de celles-ci 
soit une langue de la Conummauti. La commission 
de 1' agriculture estime que cette derniere formu-

lation tient davantage compte du fait que la Com
munaute represente de plus en plus une zone 
d'importation unique et que les produits en cause 
peuvent etre revendus dans d'autres Etats mem
bres apres leur importation. 

18. La modification proposee par la commis
sion consul tee pour a\·is a l' article 22 a ete reprise 
telle quelle par la commission de !'agriculture, qui 
a en outre marque son accord sur la necessite de 
n'appliquer les dispositions de ce reglement qu'a 
partir du moment ou les modalites d'application. 
pre\·ues par !'article 26 seront arretees. 

19. Sur proposition du rapporteur, la commis
sion de ]'agriculture propose en outre de modifier 
le paragraphe 2 de l'article 23, afin qu'il prevoie 
un contr6le jacultatij et precise en outre que le 
contr6le des produits d'ceufs importes porte sur les 
produits en prm·enance de pays tiers. 

20. Au cours de la discussion de la proposition 
de reglement a la commission de !'agriculture cer
tains membres ont propose d'autres modifications 
encore au texte du reglement. C'est ainsi qu'il a 
ete propose de modifier 1' article 1 de telle maniere 
que seuls soient .qualifies de 11 produits d' ceufs '' 
les produits composes exclusivement des consti
tuants naturels d'ceufs. La majorite des membres 
de la commission s'est toutefois prononcee contre 
toutefois cette restriction. 

21. Certains membres ont en outre critique le 
fait que !'article 3 du reglement fasse seulement 
mention d'ceufs entiers et de jaunes d'ceufs, et ne 
parle pas des blancs d'amfs. D'apres les represen
tants de l'executif, cette lacune tient au fait que 
les blancs d'ceufs (albumine) ne figurent pas sur 
la liste de l'annexe II du traite. 

22. En ce qui concerne les dispositions de !'arti
cle 5, il a en outre ete propose de recommencer la 
numerotation des charges, non pas chaque semaine, 
mais seulement annuellement. Cette proposition n'a 
toutefois pas ete acceptee. 

23. Certains membres de la commission de !'agri
culture se sont demande pour quelles raisons les 
articles 11 a 14 prevoient une seule q11aliU standard. 
Il leur a ete repondu qu'il s'agit d'un standard 
minimal, mais que d'autre part il n'est pas exclu 
que des normes de qualite plus precises soient 
fixees, afin de parvenir ainsi a plusieurs qualites 
standard. 

:24. Enfin, il a ete demande d'interdire, d'une 
maniere generale, le reemballage des ces produits et 
de supprimer les articles 14, h, 15, k, 16, d, 18, i, 
et 19, m. Si la majorite des membres de la commis
sion de !'agriculture a estime que les 'possibilites 
d'echanges ne devraient pas etre limitees outre 
mesure, elle a toutefois souligne que le reemballage 
doit naturellement etre realise dans des conditions 
d'hygiene determinees, d'ailleurs prevues par le 
reglement. 
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25. Enfin, la comm1sswn de !'agriculture a ap
prouve une proposition de modification a 1' article 
14, e, selon laquelle les emballages portent, non 
pas facultativement, mais obligatoirement le nom 
ou la raison sociale et l'adresse de l'entreprise qui 
a prepare les produits d'ceufs. Une autre proposi
tion de modification tendant a exiger, pour les 
produits d'ceufs de la qualite «Standard)) importes 
de pays tiers, la presentation d'un certificat de 
police sanitaire a ete repoussee. La commission de 
!'agriculture a toutefois profite de l'occasion pour 
souligner la necessite de parvenir a une harmonisa
tion des dispositions des Etats membres en tnatiere 
de legislation veterinaire et de legislation des denrees 
alimentaires. Cette harmonisation s'impose d'ur
gence, tant en vue de faciliter les echanges intra-
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communautaires de ces produits que de proteger 
la sante de l'homme et des animaux et d'eviter 
toute falsification et fraude. 

En consequence, la commission de !'agriculture 
fait sienne la principale exigence posee par la com
mission saisie pour avis, qu'elle a d'ailleurs reprise 
dans sa proposition de resolution. Conformement 
a un autre vceu exprime par la commission des affai
res sociales et de la sante publique, l' executif est 
en outre invite, dans cette resolution, a accelerer 
les travaux d' harmonisation des dispositions sttr 
l' emploi d' additijs dans les denrees alimentaires et, 
en particulier a fixer dans une directive consacree 
a cette question, les quantites maximales admis
sibles d' additifs. 



A vis de Ia commission des affaires sociales et de la sante publique 

Redacteur: M. Boersma 

Par lettre du 23 septembre 1969, le president du Parlement europeen a renvoye ala 
commission de !'agriculture pour examen au fond eta la commission des affaires sociales 
et de la sante publique pour avis, la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un reglement concernant certaines normes de commer
cialisation apphcables aux produits d'ceufs. 

Le 8 octobre 1969, la commission des affaires sociales et de la sante publique a designe 
M. Boersma comme redacteur pour avis. 

La commission a examine la proposition de reglement au cours de ses reunions des 
23 octobre 1969, 15 decembre 1969 et 6 janvier 1970. 

L'avis dont le texte suit a ete adopte a l'unanimite au cours de la reunion du 6 janvier 
1970. 

Etaient presents: M. Muller, president, Mile Lulling, vice-presidente, MM. Boersma, 
redacteur de l'avis, Behrendt, Bergmann, Berthoin, Bregegere, Califice, Gerlach, Servais 
et Vredeling. 

I - Considerations generales 

l. La proposition de reglement fixe, pour les pro
duits du secteur des ceufs, des normes de commerciali
sation qui portent en particulier sur le classement par 
categorie de qualite, l'emballage, l'entreposage, le 
transport, la presentation et le marquage de ces pro
duits. 

L'objectif que l'executif declare poursuivre en 
etablissant ces normes est d'ameliorer la qualite de 
ces denrees et d'un faciliter l'ecoulement. 

2. Saisie pour avis sur la question, la commission 
des affaires sociales et de la sante publique a examine 
la proposition de reglement essentiellement sous trois 
angles: 

celui de la sauvegarde de la sante publique; il 
s'agit notamment de proteger le consommateur 
contre les dommages qui pourraient resulter 
d'intoxications alimentaires causees par des pro
duits avaries, 

celui de la protection du consommateur contre 
tout abus ou tromperie resultant d'indications 
fausses ou insuffisantes sur les emballages, 

celui de la realisation d'une meilleure transparence 
du marche. 

A ce propos, la comm1sswn regrette de devoir 
constater que, lors de !'elaboration de la proposition 
de reglement, l'executif a omis de s'assurer la coope
ration du service specialise dans les questions interes
sant les consommateurs, qui fut cree au debut de 
l'annee 1968. La commission exprime a nouveau le 
vceu de pouvoir compter, au moment d'examiner des 
propositions de la Commission interessant les consom
mateurs, sur !'assistance de fonctionnaires de ce ser
vice, capables de lui fournir tous renseignements 
utiles. 

3. Rappelons tout d'abord que dans ses precedents 
rapports sur la legislation des denrees alimentaires, la 
commission a defendu la these que la protection de la 
sante du consommateur devait, a tout point de 
vue, avoir le pas sur des considerations d'opportunite 
economique. En outre, elle a soutenu a maintes reprises 
que, lorsqu'il s'agissait de prendre des mesures 
d'harmonisation dans le secteur des denrees alimen
taires, il convenait, afin de mettre le consommateur a 
l'abri d'un marquage abusif ou trompeur, de garantir 
par des prescriptions imperatives la clarte et !'exacti
tude des indications figurant sur les produits. 

4. Dans son avis sur la proposition de resolution 
de M. Metzger relative au renforcement de la position 
du consommateur dans le Marche commun, la com
mission a invite expressement l'executif «a arreter des 
mesures complementaires visant a assurer et a main
tenir la transparence du marche, telles que !'elabora
tion de prescriptions communes en ce qui concerne la 
designation de la qualite des produits sur !'etiquette et 
!'interdiction de la publicite abusive>> (1

). 

En exprimant cet avis, la commission a aussi 
demande que les consommateurs soient suffisamment 
informes. Les indications portees sur !'etiquette doi
vent etre telles que le consommateur puisse se faire 
une idee de la valeur exacte des produits et proceder 
a ses achats en pleine connaissance de cause. 

5. Dans les considerants de la proposition de 
reglement, la Commission constate que: << les produits 
d'ceufs sont des denrees alimentaires dont la conta
mination par des agents pathogenes est particuliere
ment frequente et susceptible de provoquer des taxi
infections alimentaires; il convient done de ne pas 
admettre les produits d'ceufs contenant des agents 
pathogenes >>. La chose est evidente. Il y aura lieu 

(1) Cf. doc. 189/68, annexe III, paragraphe 11. 
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d'etablir le reglement de fa<;:on a garantir, au moyen 
de mesures preventives efficaces, une protection 
s1tjjisante contre la contamination par ces agents 
pathogEmes. 

6. De plus, du point de vue de la protection de la 
sante pubhque, il importe d'etabhr unc distinction 
nette entre les produits d'ceufs qui sont propres a la 
consommation humaine et ceux qui ne le sont pas. 
Tout risque de confusion entre les deux produits doit 
etre exclu. C'est la une condition dont l'executif 
rcconnait le bien-fonde dans ses considerants. 

7. L'executif est conscient du fait que le reglement 
n'apporte pas encore de solution sahsfaisante a 
toutes les questions que pose, dans le domaine sani
taire et celui de la defense des interets du consomma
teur, la commercialisation des produits du secteur 
des ceufs. Aussi constate-t-il dans son dernier con
siderant que les dispositions du reglement ne prejugent 
pas les mesures communautaires <<qui pourront etre 
arretees en vue de !'harmonisation des dispositions 
en matiere de legislation veterinaire ainsi que de 
legislation des denrees alimentaires et visant a pro
teger la sante des personnes et des animaux eta eviter 
les falsifications et les fraudes >>. 

La commission insiste pour que soient elaborees 
dans les plus brefs delais les dispositions communau
taires qu'envisage de prendre l'executif. La protection 
de la sante publique et celle du consommateur exigent 
en effet que ces lacunes soient comblees d'urgence. 

II- Remarques sur les principales dispositions de Ia 
proposition de reglement 

8. La commission des affaires sociales et de la 
sante publique marque son accord de principe sur la 
proposition de reglement, sous reserve des remarques 
suivantes: 

9. La commission juge particulierement importante 
la disposition de !'article 3, paragraphe 3, selon 
laquelle tout ((melange industriel a base d'ceufs (1) 
est a designer par cette expression sui vie de la mention 
<< Hsage interdit pour l' alimentation lzumaine >>. 

La commission insiste tout particulierement sur 
le fait que, conformement a l'article 21 du reglement, 
ces mentions doivent etre parfaitement visibles et 
lisibles. On evitera de la sorte des substitutions qui 
pourraient etre prejudiciables a la sante des consom
nlateurs. 

10. Conformement a l'article 6, l'autorisation n'est 
pas requise pour celui qui prepare des produits 
d'ceufs utilises dans sa prnpre entreprise a condition 
que ces produits 

soient utilises le jour Je leur preparation, on 

s'ils sont utilises le lendemain, sment conserves 
jusqu'a leur utilisation a unc temperature ne 
depassant pas + 6° C. 

(1) II faut entendre par 1.\, conformemPnt A l'article 1, paragraphe ~. Jcc; 
produits tmpropres a la consommation humainc y inclus 1e~ melange~ de 
produits provenant d'ooufs de di:fferentcs especes de volatile 
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Les produits d'ceufs ne peuvent etre utilises 
ulterieurement qu'a cond1hon qu'ils aient ete congeles 
immediatement apres leur preparation et conserves 
dans cet etat jusqu'a leur utilisation. 

Ces prescriptwns sont absolument indispensables 
du fait que les produits d'ceufs subissent des transfor
mations ultericures et aboutissent sur le marche sous 
forme de denrees alimentaires. En l'espece egalement, 
le consommateur dmt done etre assure d'une pro
tection suffisante. 

A cct egard, la commission se demande si la 
temperature maximale de 6° C prevue pour la con

, servation ne devrait pas etre abaissee de quelques 
degres. 

ll. D'apres l'arhcle 7, il n'est nullement interdit, 
aux entreprises non autorisees, de preparer des 
produits d'ceufs. Elles ne peuvent toutefois commer
cialiser les produits d'ceufs ainsi prepares que comme 
(<melange industriel a base d'ceufs )), 

Il importe d'autant plus d'exiger que ces produits 
portent cette mention d'une fa<;:on parfaitement 
lisible (Cf. remarques relatives a !'article 3, para
graphe 3, de la proposition de reglement, fi.gurant au 
point 9 ci-dessus). 

12. Les dispositwns de l'article 9 appellent de la 
part de la commission de serieuses objections. Selon 
cet article, les pourcentages exprimant la composition 
des produits d'ceufs sont etablis apres deduction 
prealable des pourcentages d' additifs incorpores (no
tamment des substances conservatrices et des matieres 
colorantes). En d'autres termes: les pourcentages 
indiquent la teneur en substances naturelles (jaune 
d'ceuf, blanc d'ceuf, maheres grasses) sont faux. 
Exagerement eleves, ils ne correspondent pas a la 
realite. 

Si cette disposition peut servir les buts que 
l'executif a declare poursuivre (promotion des ventes), 
elle se trouve en contradiction avec certaines condi
tions essentielles que la commission a posees a diverses 
reprises: protection du consommateur contre les 
abus et les tromperies, clarte et exactitude dans le 
marquage des produits. 

En outre, la commission regrette que l'on puisse 
meme envisager d'autoriser l'emploi de substances 
<< susceptibles de colorer les produits d'ceufs on d'en 
modifier l'odeur ou la saveur ». Outre celles-ci, il 
existe egalement des substances neutres qui, si elles 
n'affectent ni l'odeur ni la saveur de ces produits, 
peuvent neanmoins les alterer. Il est possible, selon 
l'article 9, de laisser le consommateur dans !'ignorance 
de la teneur du produit en ces substances neutres. 

Pour ces d1verses raisons, la commission demande 
que l'article 9 soit purement et simplement sup
prime. Ceci implique une modification de l'article 12 
(Cf. le paragraphe 17 c1-dessous). 

13. L'article 10 enonce un certain nombre d'autres 
conditions en matiere de qualite; la commission s'en 
felicite du fait qu'elles favorisent la protection de la 
sante publique. Ainsi, les produits d'ceufs doivent: 

a) Etre d'une structure homogene, purs, exempts 
de tous corps etrangers; 
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b) A\-mr nne couleur naturelle, 1denhque a celle 
cles maberes premiere~ utili sees; 

c) ~\Tmr une odeur et une sa\-eur umformes et 
caract6ristiques de chaque pmdmt. 

D'autre part, 

a) Ils ne rloivent pas contemr d'agents patho
genes; 

b) Ils dmvent etre exempts d'ocleurs et sa\"eurs 
etrangeres a ce lies cle l' ccuf. 

14 La commission s'cst demande pourqum les 
denrees qm pretendent a Ia qualite <' CEE-Standard >> 
ne dmvent pas sat1sfa1re a ces cnteres. En effet, selon 
!'article 11, pour pourYOir porter la marque «Stan~ 
darcl >>, Jes prodmts ne doiYent repondre qu'aux 
conditions pren~es a l'arbcle 12 Ellc estime que Ia 
qualitc « CEE-Standarcl >> dmt au moins sahdaire 
aux :,peCJficatwns qm sont enonc(·es a l'artJcle 10 
et que tout consommateur est en droit d'attendre 
d'un prurlmt ams1 qualifie. 

Le representant de l'execuhf a cl'mlleurs donne 
!'assurance que les prescriptiOns de l'arbcle Ill s'ap
phquaient a tous lcs prorlmts d'ccufs sans exceptiOn, 
et done auss1 aux proclmts de Ia categone Standard 

13 Les cunchtions preyue~ a l'art1cle 12 pour la 
qualification << CEE-Standarcl » portent sur Ia teneur 
en matiere seche, Ia teneur en matiere grasse et Ia 
quantite cl'acicles gras l!hre~ 

En outre, les prodmts d'c:eufs de quahte «Stan
dare!>> rloiyent aymr sub1 un lra11ement pl!!ala/ile 
assurant Ia destructiOn des agents pathogenes du 
groupe salmonella et des autres germe:o, du groupe 
des enterobactenacees (ilore mtestmale) La comnus
sion attache un interet parbcuher a ce que cette dis
position smt ngoureu~ement obsen-ee. Un contr6le 
cfficace quant au respect cle cdte prescnption im
portante lm semble donL inchspensablc. 

Hi t:ne autre condition cl'obtenbon de Ia quali
fication {< CEE-Standard I} est, conformement a l'ar
hck 12, paragraphe 5. !'absence cl'adchhfs aux pro
dmts d'ceufs «a l'exceptwn cles substances conser
vatrices » Cette derogation nnplrque que les sub
stances conservatrices peuvent Hre employees en 
qnant1te lihmith Or, leur emploi peut se reveler 
preJuchciable a Ia sante du con~ommateur 11 est 
douteux, du reste, qu'il smt indispensable d'adjoindre 
des substances con~en-atrices aux procluits cl'ceufs 
II ressort de !'article 14, c, quP bon nombre de pro
ducteurs ont renonce totalement it leur utilisation. 
Cet article stipule en effet que la designatiOn et le 
pourccntage des substances conservatrices cloiyent 
figurer sur l'emballage, '' le cas echeant •>, c'est-a-chre 
lorsqu'elles ont ete employees. 

::\Iais meme s1, clans de nombreux cas on ne sam·a1t 
renoncer tutalement a l'emplm de substances con
sen-atrices, la commission demande que de toute 
maniere ces additifs £assent !'objet d'une 1111ntal10n 
quantitatil•e. 

C'est pourquoi la commission ne peut souscrire a 
la clause derogatoire contenue dans !'article 12, 
paragraphe 5, qu'avec les resen·es les plus formelles 
Elle ms1ste aupres de l'execubf pour que celm-ci 

presente, a bref delai, nne directive generale cl'har
monisahon qui definisse les adclitifs pouvant Hre 
mcorpures dans les diverses clenrees ahmenta1res. 
n nnportera surtout, du point de \"Ue de Ia Sauve
garde de la sante puhlique, que cette directive fixe 
egalement les teneurs maximales que ces addibfs 
pem-en t a tteindre. 

17 Etant clonnc que Ia commissiOn demande Ia 
suppressiOn pure et s1mple de l'arbcle 9 (cf. ci-clessus, 
le point 12)' il y aura lieu d'apporter, a l'article 12, 
des prcciswns quant 3. Ia methode de calcul a appliquer 
pour determiner la teneur des prodmts en matiere 
seche, en matiere grasse et en ac1des gras. Le m1eux 
sera1t d'v mserer un nouveau paragraphe 5, n2dige 
COlllllW SUJt; 

« Les puurcentages indiques aux paragraphes 2, 
3 et 4 sont calcules apres clecluction prealable clu 
pourcentage des addihfs avant e\·entuellement 
6te 1ncnrpores au proclmt. >> 

Dans ce cas, l'actuel paragraphe .'5 de l'article 12 
cleYJemlrait le paragraphe li 

18 L'article 14 etablit les indications que les enc
ballages contenant des prmlmts cl'ceufs de quahte 
<• Standard » dol\·ent porter oblzgalo1 rement et celles 
clout Ia mentwn est facultatz;·e 

La comm1sswn se fehCite en parbcuher de constater 
qu'unt ete rendues obl!gatmres, dans l'interH meme 
du consommateur, les mentions concernant: 

le pourcentage de substances conservatricPs, 

le traitement prealable contre les agents pathogc
nes, 

le pmds net en kllogrammes 

A noter que Ia mentiOn du numeru distmchf de 
l'entrepnsc qm a prc·pare les procluits d'ceufs, est 
ohhgatmre alors que sont facultahfs son nom et son 
adressc (alinea e). Le consommateur et le transforma
teur ont cepenclant le drmt de connaitre le fabncant 
du produit Ce renseignement permet cl'abonl d't·tablir 
des comparaisons cle qualite et de pnx et, ensmte, 
d'introdmre e\-entuellement des reclamatiOnS. Le fa
bricant honnete qui place sur le marche des procluits 
de qualite nnpeccable a des prix raisunnables n'a pas 
a reclouter Ia clivulgation de ses nom et adresse. Au 
contra1re, elle peut lm valmr une excellente publicite. 
Ces consJClerations s'appliquent aussJ a !'article 15, g. 

Sont encore a mchquer, le nom et I 'adresse de 
l'entrepnse qm a mod1fie l'emballage du produit La 
commisswn se demande SI un reemballage est neces
sairc et repond a l'mteret clu consommateur. S1 tel 
est le cas, 1l faudra1t, en vue d'eviter des erreurs, rendre 
obhgatmre Ia mention des nom et adresse, non seule
ment de l'entrepnse qui a modifie l'emballage, mms 
aussi clu fabncant Ces considerations s'appliquent 
egalement a !'article 15, h, a !'article 16, d, a !'article 
IS, I eta !'article 19, m 

19. Aux termes de !'article 21, paragraphe 1, les 
mentiOns pren1es doivent etre << parfaitement Yisibles 
et hs1 bles >> 
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Cette formulatwn chffere essentiellement - au 
detnment d'ailleurs clu consommateur - clu texte 
d'autres proposition:, faites par l'executif en matiere 
de legislation ahmentaire (cf. par exemple celles rela
tives aux extraits de viancle, sauces, bomllons, etc.). 
La commisswn insiste sur la necessite, ICl comme dam, 
d'autres cas analogues, de prescnre que les mthcatwns 
soient <<bien Yisibles, clairement lisibles et mdelebi
les >>. 

Il y aurait lieu, par consequent, de mochfier ct de 
completer comme suit !'article 21, paragraphe 1: 

« Les mentions prevues au present reglement rim
vent etre bznz uz.szbles. rlairemnzt lzszbles et znde
lebzle< " 

20 Selon !'article 21, a.lmea 2, les mentwns peuvent 
etre redigees en plusieurs langues a condition que l'une 
cle celles-o smt nne langue de la Communaute. Io 
encore, la Commission a rompu avec nne habitude 
puisqu'elle n'exige qu'une langue, au chmx, de Ia 
Communaute. On ne pent cependant demander au 
transformateur, 111 au consommateur, de comprendre 
correctement des Informations donnees clans une lan
gue qui leur est etrangere Il y a done la une source 
d'erreurs et de malentendus qm peuyent a\·on de 
graves consequences 

Comme elle l'a fait prececlemment, la commisswn 
demandc done que les mentions soient rechgees au 
moins dans 1a langue du pays cl'unportatwn Par con
sequent, !'article 21, almea 2, serait a mouifier comme 
smt· 

,, Cl's menhons peuvent etre rechgees en plusieurs 
langucs a conclitwn que J'une de ceJles- CI sent la 
langue du pays d' zmportatzon. •> 

21. Selon !'article 22, les emballages tles proclmts 
cl'ceuis destines a !'exportation vers des pa,·s tiers 
peuvent etre pourvus rle mentwns rlifferentcs de cellcs 
prescntes par lc reglenwnt si les dispositions rlu pays 
d'importatiun !'exigent, sons resen·e toutefms que 
ces mentions ne puissent etre confondues avec celles 
qui sont nnposees par le reglement. 

Conformement i:t !'avis qu'elle a exprime en cl'aut
res cas analogues, la comnnssion clemancle que les pro
cluits exportes qui sont poun·us de mentwns cl!fferen-
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tes de celles prevue» par le reglement, pclrtent des 
mclications d!StlllCh\·es, telles que <• destines a ]'ex
portatiOn hors de la Communaut£· •> L'article 22 serait 
en consequence a completer par la phrase Cl-apres. 

« Les proclmts exportes, pourvus tk mentwns 
differentes au sens de l'almea 1. <IU!\'l'nt porter de-; 
mdications chstmcti\·es >> 

22. L'artlcle 26 concerne la defimtwn dt>~ moclalltes 
d'applicatron clu reglement et notamnwnt cclles rela
tives aux conditions de preparatwn et cle presentation. 
dUX methodes cl'anaJyse, a ]'embaJlage, aux transports 
et au stockage amsi que celles rdatl\'es au cnntri)Jc 
cle !'executiOn des chsposJtions clu reglement. 

Ces moclalites cl'apphcatwn scmt mchspen~ables. 
"\ leur clefaut, les chspositions tlu reglement nc saur
ment etre dument executees. La cumm1sswn msiste par 
consequent pour qu'elles clenennent apphcables au 
lllOillent meme de !'entree en i'lgllellr du rh:lement Le 
tcxte cle ]'article 2fi est a completer en consequence 

23. L'artlcle 27 pnc>vmt quv les f:tats membres 
prennent toute~ mcsures appropnees afin c]p sanctwn
ner les mfractwns aux dispositions clu reglement 

La comnnssion, clans !'interet dt> Ia sante pubhque, 
demande que les infractions sment severement sanc
bonnees. Elle attire cepenclant l'attentwn de la cum
mission de l'agnculture, competente au fond, sur le 
fa1t qu'il y ala un nsque de tra1tements chscnmmatm
res au cas oii I] y aura1t de fortes cln·ergences entre lcs 
chspos1tions pnscs par les !<~tats membres La commJs
swn de l'agnculture est par consequt>nt priee cle sou
mettre des propos1bons appropnees en vue cle resomlre 
ce probleme. 

24. La commissiOn de l'agnculture, competente au 
fond, est nlvitee a temr plemement compte, clans son 
rapport, des considerations qm prL'Cedcnt La com
misswn des affa1rcs suciales et de la sante pubhque sc· 
fel!otera1t en particuher cle ,·mr figurer clans la reso
lution, le vceu qu'elle a expressement formule en cc 
qm cone erne l 'elaboration cl 'une chrcctive generale 
rl'harmomsatwn des cnteres cl'utilisahon cl'aclr!Itlfs 
dans les clenrees alnnentaires, directrve qm fixera1t 
egalement les teneurs maximales autorisees (cf ci
dessus, les pomts 7 et Ui) 
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